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devoir de tout employé ayant affaire aux autorités 
locales de leur signaler son statut diplomatique ou 
consulaire et de demander l'immunité jusqu'à ce que 
vienne d'Ottawa une décision finale déterminant s'il 
faut, dans les circonstances, maintenir l'immunité ou 
y renoncer. 

SÉCURITÉ  

Le gouvernement canadien, comme tout autre 
employeur, a le droit de s'attendre à pouvoir faire 
entièrement confiance à ses employés. En plus du 
Serment d'allégeance, tous les fonctionnaires doivent 
- c'est une condition à leur emploi - signer le 
Serment d'office et de discrétion suivant: 

"Je jure (ou affirme) solennellement et 
sincèrement que je remplirai avec fidélité 
et honnêteté les fonctions qui m'incombent 
en raison de mon emploi dans la Fonction 
publique et que, sans y être dûment 
autorisé, je ne révélerai ou ne ferai 
connaitre rien de ce qui viendra à ma 
connaissance par suite de cet emploi." 

La prestation de ce serment revêt une 
importance particulière dans le cas des fonctionnaires 
du ministère des Affaires extérieures qui ont accès, 
en raison de leur travail, à quantité de 
renseignements classifiés portant des cotes plus ou 
moins restrictives et provenant de diverses sources, 
y compris d'autres gouvernements. On trouve dans 
le Manuel des instructions de sécurité des directives 
et des conseils spécifiques sur la sécurité des 
documents, des locaux et du personnel. Il importe 
que tous les employés comprennent qu'ils sont 
personnellement responsables de la protection des 
renseignements classifiés. 

De plus, les fonctionnaires oeuvrant au Canada, 
et à l'étranger surtout, ne doivent jamais perdre de 
vue la possibilité tout à fait réelle d'une tentative de 


